


















AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR l'ENVIRONNEMENT 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par 11nitiateur dans le document de 
réponses aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant Choisissez une réponse l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, 
selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

. Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte . . Référence à l'étude d1mpact : Cliquez ici pour entrer du texte . . Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte . 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité Choisissez une réponse 
environnementale du oroiet? 
Signature(s) 

1 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les Impacts appréhendés de ce projet sur les mllleux 
biologique, physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les 
l~pa~ du projet sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selor:t les renseignements déposés par 11nitiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t a€œptable sur le plan 
environnemental, tell aue orésenté? 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) - -

Cliquez ici pour 
entrer une date. 

-

Choisissez une réponse 

--
Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. - Cliquez ici pour entrer une 
date. 

Oause{s) particulière{s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 



J.' :\)C'.:: . ' .F?.~ ù tVAUJ4. ïlON ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Nom du projet 
Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 
territoire de la ville de Terrebonne 

Initiateur de projet Complexe Enviro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23-087 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-11-30 

Présentation du projet : Complexe Environo Connexions Ltée (CEC) exploite un lieu d'enfouissement technique (LET) 
situé sur le territoire de la ville de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET, d'une superficie de 123 
ha, est en exploitation depuis 2004. La présente étude concerne la dernière phase d'exploitation du secteur nord. 
CEC souhaite poursuivre l'exploitation de son LET dans le section sud-ouest du secteur nord. Cette section, qui fait 
l'objet du projet à l'étude, est d'une superficie de 19,2 ha, soit environ 15,6% de la superficie totale du secteur nord. 
Selon CEC, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfouissement de la 
comrnunauté métropolitaine de Montréal et de sa périphérie dès le 1er août 2019, jusqu'à concurence de 11,2 Mm3. 
Cette capacité résiduelle est basée sur la projection du volume qui sera occupé par les matières résiduelles au 31 
·uillet 2019, soit environ 22, 1 Mm3. 

~. · - J..:;r·· . A ··: ... , . :·,~ · 
Pl'.ésenta~~h au re1>9i1eià11b -, 

,IH ! • - 0 ! ~ 1-i: :'-, • 

Ministère ou organisme Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 

Direction ou secteur Secteur des opérations régionales 

Avis conjoint DGSMS - DGSSO - DGFa 

Région 14 - Lanaudière 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d1mpact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du proj et et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai" reconsulté sur sa recevabilité 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Volet forestier - Milieux Terrestres 
Section 6.3.1.2, page 6-31 

Il y a possiblement une confusion entre le pourcentage de canopée et les seuils de couvert forestier requis pour le maintien 
de la biodiversité (30 % étant le seuil critique sous lequel il y a perte significative de biodiversité). Le pourcentage de canopée 
est une mesure de la couverture des cimes arborescentes sur l'ensemble du territoire, alors que le couvert forestier (lié à la 
biodiversité) s'applique seulement aux milieux naturels. Selon Papasodoro (2010), la proportion de milieux naturels, incluant 
les milieux forestiers, dans la Municipalité régionale de comté des Moulins était de 32 % en 2008, tandis qu'en 2010, la carte 
écoforestière pour la municipalité de Terrebonne démontre que les pourcentages de milieux naturels pour cette municipalité 
était de 30 %. 

L'initiateur dÙ projet prévoit effectuer des plantations lors de la réhabilitation du site, ce qui aurait pour effet de contribuer à 
augmenter l'indice du couvert forestier. À cet effet, le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) souhaite obtenir 
davantage d'information sur la nature du reboisement qui sera effectué à la fin de l'exploitation de la section sud-ouest. 

Référence : Papasodoro 2010. Cartographie de l'évolution spatio-temporelle des pertes de milieux naturels dans la région de 
Lanaudière, pour le secteur des basses-terres du Saint-Laurent, de 1994 à 2008. Ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune, ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, Fondation de la faune du Québec. 30 p. 
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Volet faunique - Ichtyofaune 
Section 6.3.2.5, page 6-49 Tableau 6-16 

La conductivité spécifique mesurée dans certains cours d'eau est très élevée et bien supérieure à ce qui est normalement 
mesuré dans les habitats fréquentés par le poisson : comment ceci peut-il être expliqué? 

Volet faunique - Aménagement faunique 
Section 6.3.3, page 6-59 

Dans cette section, il est mentionné que les aménagements fauniques du Ruisseau de Feu sont terminés. En pratique, ils le 
sont à 95 %. Il reste encore à finaliser des portions du secteur boisé ainsi que la phase « intensive » du contrôle des plantes 
envahissantes. Ces travaux se termineront en 2021. La phase « mise en valeur » consistant à aménager des sentiers ainsi 
que des structures d'observation et d'interprétation a débuté en 2019 et devrait s'étendre sur plusieurs années. 

Volet forestier - Aménagement des chemins permanents et temporaires 
Section 7.2.1.2, page 7-5 

Dans cette section, il est indiqué qu'un chemin permanent sera prolongé et que des chemins temporaires pourraient être 
construits au fur et à mesure de la progression des activités. À ce sujet, est-ce que des pertes de superficies forestières 
seront occasionnées par la construction de ces chemins ? 

Volet forestier - Mesures d'atténuations particulières 
Section 7.3.3, pages 7-15 à 7-18 

La mesure d'atténuation 1 de la page 7-15 fait référence au fait que la terre végétale et le sable de surfaces excavées seront 
disposés temporairement sur la propriété de CEC en vue d'être réutilisés. En ce qui concerne cette mesure, est-ce que 
l'aménagement de cette zone causera des pertes de superficies forestières supplémentaires ? 

Pour la mesure d'atténuation 13, il est indiqué que CEC effectuera, au besoin, des plantations sur sa propriété sur une 
superficie équivalente à celle perdue pour la végétation forestière au site du projet. Le MFFP appuie cette mesure. Les 
écosystèmes des basses-terres font face à un phénomène de perte de superficie forestière. Le maintien de zones boisées et 
de milieux naturels est un élément essentiel à considérer pour permettre un développement durable, car ces milieux rendent 
de nombreux services écosystémiques. À cet effet, le MFFP fournit en annexe les critères qui pourraient être considérés dans 
l'établissement du plan de reboisement. Ce document comprend notamment des recommandations concernant le choix des 
essences plantées, la densité, l'emplacement, le suivi et les correctifs à apporter. Dans le cadre du présent projet, la 
superficie à reboiser devrait totaliser 2,17 hectares (ha) pour inclure la superficie en friche arborescente puisque cette 
superficie a le potentiel d'évoluer vers une forêt. 

Volet forestier - Milieu terrestre - Perte de peuplement forestier 
• Section 8.1.4.1, page 8-31 

Dans cette section, on mentionne que la préparation du site engendrera le retrait d'une superficie en végétation totalisant 
15,27 hectares (ha), dont 1,19 ha en peuplement forestier, 0,98 ha en friche arborée, 0,97 ha en friche arbustive et 12,13 ha 
en friche herbacée. L1nitiateur du projet évalue la valeur écologique du boisé comme étant faible puisqu'il y a, entre autres, 
une fragmentation importante des boisés dans le secteur. Considérant le contexte de peu de boisement des basses-terres du 
Saint-Laurent, toute superficie forestière, quelle que soit son âge, sa propriété ou sa composition, possède une grande valeur. 
La valeur écologique de ces superficies est à réviser. 

Étant donné que certains peuplements sont composés de frênes, le MFFP émet les recommandations ci-après à l'égard de 
l'abattage de ces arbres. Le MFFP collabore avec la communauté métropolitaine de Montréal et le Conseil québécois des 
espèces exotiques envahissantes (CQEEE) concernant la gestion de l'agrile du frêne et adhère à la stratégie métropolitaine de 
lutte contre !'Agrile du frêne. Le mouvement de produits du frêne et du bois de chauffage de toutes les essences à l'extérieur 
des régions réglementées sans l'autorisation préalable de !'Agence canadienne d1nspection des aliments (ACIA) est interdit. Il 
est important de valider la réglementation municipale applicable à la gestion de l'agrile du frêne et de l'abattage d'arbres. Il 
est fortement recommandé de procéder à l'abattage des frênes infestés durant la période de dormance de l'insecte pour 
limiter la propagation, soit entre le 1er octobre et le 15 mars. 

De plus, le MFFP favorise la valorisation des bois de frêne. La valorisation permet également de neutraliser l'agrile et ainsi 
d'en éviter la propagation. Les bois pourraient être valorisés par des procédés conformes aux standards de l'ACIA tels que les 
industries du bois de sciage, les pâtes et papiers ou le broyage permettant l'utilisation en paillis ou en cogénération. Pour plus 
de détails, le MFFP vous invite à consulter la stratégie métropolitaine de lutte contre l'agrile du frêne et les sites de l'ACIA et 
du CQEEE. 

Concernant l'e_nsemble des arbres commerciaux qui seront abattus, le MFFP souhaite savoir comment seront disposés ces 
bois. Le MFFP recommande que les bois marchands soient utilisés et valorisés. 

Volet faunique - Faune terrestre, avifaune et chiroptères 
• Section 8.1.5.1, pages 8-34 à 8-37 

Bien que décortiqué par classe d'espèce, le milieu n'a de caractère exceptionnel pour aucune. Considéré dans son ensemble, 
le milieu visé supporte une biodiversité appréciable. Conséquemment, le MFFP invite l'initiateur du projet à développer 
davantage les mesures d'atténuation de manière à respecter le principe directeur énoncé dans ses Lignes directrices pour la 
conservation des habitats fauniques (MFFP 2015) : " La conservation des habitats est une condition sine qua non à la 
perpétuation des populations ~nimales et à leur maintien à des niveaux convenables". À cet effet, l'initiateur pourrait 
aménager un habitat de remplacement dont la qualité permettrait d'atténuer la perte globale d'habitat pour la faune terrestre, 
l'avifaune et les chiroptères. · 
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PPOCEDUC:E D'EVALUA ï!ON ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Référence : MFFP. 2015. Lignes directrices pour la conservation des habitats fauniques _(4e édition), Direction générale de la 
valorisation du patrimoine naturel. 41 p. 

Volet faunique - Ichyofaune 
• Section 8.1.5.2, page 8-38 

En se basant sur les mêmes constats et principes que ceux énoncés en 8.1.5.1, le MFFP invite l'initiateur du projet à 
aménager un habitat de remplacement pour atténuer les pertes d'habitat du poisson dans le cours d'eau traversant le secteur 
visé par la demande, tel que cartographié à la figure 6-14 de l'étude d'impact. 

Le MFFP rappelle à l'initiateur du projet que la période de restriction s'étend du 15 mars au 15 juillet pour les travaux 
effectués dans l'habitat du poisson dans le secteur des basses-terres du Saint-Laurent. 

~ •• l I' 

Signaturets l'. · 

Monia Prévost Directrice /h-{_ ~ c,_ ~ }-- 2019-02-07 
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AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Référence à l'étude d'impact : C liquez ici pour ent rer du texte. 

Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
environnementale du ro·et? 

Choisissez une réponse 

Choisissez une réponse 

Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape v ise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Choisissez une réponse 

Signature Date 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 
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A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L 'ENVIRONNEMENT 

Objectifs du reboisement 

Caractéristiques du 
reboisement 

Suivi et évaluation des 
plantations 

Recommandations pour' les projets de reboisement 
Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) 

Rechercher des terrains et des projets auprès des municipalités, MRC, CMM, agences de mise en valeur des forêts 

Collaborer 
privées. organismes oeuvrant dans ce type de projet etc. 

Entre toutes les parties (autorités gouvernementales et inter,enants concemès) pour obtenir un accord sur le choix des 
projets à leurs principales él3peS de conception 

Des parcelles localisées à proximité de rimpact. Dans cet ordre : méme municipalité, méme MRC. méme sous-bassin 
versant, méme région administr.ltive, dans les basses-terres du &,,nt-Laurent 

Choisir les terrains Des terrains non boisés (notamment en fonction de la c:,,ie écoforestière) qw ne font pas l'objet d'une obigation de 
reboisement ou de restauration et qui ne présentent pas d'espéces faun~ues menacées ou vulnérables incompatibles 
avec un reboisement 

Créer de nouveaux boisés en favorisant les flots et les corridors. consolider les massifs boisés existants (pas de parc 

Créer des forêts 
municipal). planter dans les bandes riveraines de cours d'eau. etc. 

Répartir les arbres en évitant les alignements : suivre un cours d'eau ou une courbe de nr,eau. planter en quinquonce, 
rechercher la naturalité 
Assurer la pérennité des plantations par acquisition. ser,ib.J<le de conser;ation forestière, autres options de 

Protéger conservation, politique d~ protection des investissements des agences de mise en valeur des forêts p·ri-,i,es, propriétés 
loubliaues. etc. 

Indigènes (feuillus nobles et résineux méridionaux) et de préférence clima6ques po~'l' gagner des stades de 
succession 
Adaptées à la station et en accord avec les objectifs et les principes de la compensation (la production de matière 

Choisir les =nces ligneuse étant compatible). confom1ément aux indications du Guide syl,ico/e et selon l'évaluation de l'ingénieur 
forestier au terrain 
Au moins trois. en mélange, avec des groupes de plants de dimensions différ~ntes pour assurer une dr,ersité des 
espèces et des fonctions qu'elles remplissent. <et ré-duire la susceptibilité des arbres aux insectes et aux maladies 

Préparer le terrain Afin de créer un emironnement favorable à l'établissement et à la crqissance de la régénération 

Feuillus nobles: 800 à 1600 p!ants,h.J, selon les essences, la qualité des stations et les prescriptions de ]ingénieur 
Pl3nter selon une forestier au terrain vis3nt 1::1 création âune forêt à maturité 
densité Résineux méridionaux : 1200 à 2500 plants/ha 

Plantation n1ixte (feuillus et résineux): 1000 à 2000 plants/ha 

Utiliser un paillis De plastique afin de controler la végétation concurreme herbacée et ainsi favoriser la croissances des plants 

Protéger les plants 
Du brout par les cerf de Virginie (chevreuil), rongeurs. lapin, lièvre, etc. (Ex.protecteurs c:.iindiriques. j gaine grill:igée, 
ou de olastiau~ en soirale: rêousifs: exdos. etc.) 

Entretenir 
Par dégagemen~ nettoiement. édaicies précommereiales, redressement. taille de formation et autres tr3Vaux 
nécessaires afin â assurer le succès de la plantation 

Regam~ Planter des arbres :iiin de combler les ,ides 0ndividus plantés moribonds ou morts) et effectuer les autres travaux 
nécessaires afin d'atteindre la densité ou le coefficient de distribution demandés 

Inventorier 
Évaluer le succès de la plantation et ratteinte des objectifs en fonction des années de suivi entendues 
(Mnimalement à 1 an, 5 ans et 10 ans) et soumettre des rapports aux autorités ministérielles concernées 

Gérer par objectif 
Atteindre ou dépasser la cible de 80 % de plants suNivants. libres de croilre après 10 ans de croissanœ (au-<lessus de 
la compétition herbacée et arbustive et del.a dent du che-neuil) 

Choisissez un bloc de construction. 

Choisissez un bloc de construction. 

omrt 
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A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUA 10 E D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

résenta ·o du r 1e MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 
territoire de la ville de Terrebonne 

1 

Initiateur de projet Complexe Enviro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23-087 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-11-30 

Présentation du projet: Complexe Environo Connexions Ltée (CEC) exploite un lieu d'enfouissement technique (LET) 
situé sur le territoire de la ville de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET, d'une superficie de 123 
ha, est en exploitation depuis 2004. La présente étude concerne la dernière phase d'exploitation du secteur nord. 
CEC souhaite poursuivre l'exploitation de son LET dans le section sud-ouest du secteur nord. Cette section, qui fait 
l'objet du projet à l'étude, est d'une superficie de 19,2 ha, soit environ 15,6% de la superficie totale du secteur nord. 
Selon CEC, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfouissement de la 
communauté métropolitaine de Montréal et de sa périphérie dès le 1er août 2019, jusqu'à concurance de 11,2 Mm 3. 
Cette capacité résiduelle est basée sur la projection du volume qui sera occupé par les matières résiduelles au 31 
juillet 2019, soit environ 22, 1 Mm3. 

r~_, ... , . ... - - u ré----1- &. 

- ,. 

Ministère ou organisme MERN 

Direction ou secteur Direction générale des mandats stratégiques 

Avis conjoint Secteur de l'énergie 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude· d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. __ _ __ 

A i d r du d, d d'i et 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude cf Impact est recèvabie,, 
conditionnellement à l'obtention des 

éléments d'information demandés, et je ne 
g,_u.baJ~ pJus être recon_suJt~ ~_u__r ~ 

recevabilité 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 
- - -~---------------- ------ --- -------1 

• Thématiques abordées : Électricité 
• Référence à l'étude d'impact: pp 3-30, 4-6, 4-17, 4-38, 7,15, 8-45, Figure 4-4C 
• Texte du commentaire : L'initiateur du projet doit mieux prendre en compte les risques aux abords des lignes électriques à haute tension. 

Pour ce faire, il doit détailler le point 9 de la pag~ 7-15 ainsi que la section 8.2.2.2 et le tableau afférent. L'initiateur doit également illustrer les 
lignes bordant le site sur les vues en coupe à la figure 4-4C. 

• Il serait également souhaitable d'apporter les corrections mineures suivantes : 
• Utiliser l'unité appropriée (Wh) au 4e paragraphe de la section 3.5.2.2. 
• La production d'électricité aurait débuté en 1995 en page 4-6, plutôt qu'en 1996 ailleurs dans le texte: vérifier et uniformiser la date. 
• Remplacer les numéros des lignes bordant le site à la section 4.4.2.4, tel qu'illustré et selon la page 8-45. 
• Terminer la 2e phrase du 2e paragraphe de la section 4.6.9. 

om Tite e 

Marc Leduc Directeur général 2019-01-29 

Cliquez ici pour entrer du texte. 



  

  

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
 

Présentation du projet                                                                                                              MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 
territoire de la ville de Terrebonne 

Initiateur de projet Complexe Enviro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23-087 

Dépôt de l’étude d’impact 2018-11-30 

Présentation du projet : Complexe Environo Connexions Ltée (CEC) exploite un lieu d'enfouissement technique (LET) 
situé sur le territoire de la ville de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET, d'une superficie de 123 
ha, est en exploitation depuis 2004. La présente étude concerne la dernière phase d'exploitation du secteur nord. 
CEC souhaite poursuivre l'exploitation de son LET dans la section sud-ouest du secteur nord. Cette section, qui fait 
l'objet du projet à l'étude, est d'une superficie de 19,2 ha, soit environ 15,6 % de la superficie totale du secteur nord. 
Selon CEC, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfouissement de la 
communauté métropolitaine de Montréal et de sa périphérie dès le 1er août 2019, jusqu'à concurrence de 11,2 Mm3. 
Cette capacité résiduelle est basée sur la projection du volume qui sera occupé par les matières résiduelles au 
31 juillet 2019, soit environ 22,1 Mm3.   

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de la Santé et des Services sociaux      

Direction ou secteur Direction de santé publique 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  14 - Lanaudière 

 
 
 
 
 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de 
façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par 
le gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?  

 
 
 

 Thématiques abordées : Santé 
 Référence à l’étude d’impact : p. 8-53, section 8.2.3.2 Qualité de vie et bien-être -Impact négatif 
 Texte du commentaire : La recevabilité de cette étude d'impact ne pourra être obtenue qu'après l'analyse de l'évaluation des 

risques pour la santé humaine de la population résidant en périphérie de la propriété de CEC, en cours de réalisation par 
Sanexen Services environnementaux inc. Considérant que les risques à la santé humaine constituent un enjeu majeur pour la 
Direction de santé publique, une vérification plus approfondie est de mise.      
 

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Santi Sananikone 

Agent de planification, de 
programme et de recherche, 
Service de santé 
environnementale    

2019-01-25 

Clause(s) particulière(s) :  

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 

  

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 

projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 

pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

 

 



  

  

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de 
réponses aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant 
l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon satisfaisante, 
selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à l’analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Choisissez une réponse 
 

 
 Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
 Référence à l’étude d’impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
 Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l’analyse de l’acceptabilité 

environnementale du projet? 
Choisissez une réponse 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

  Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 
 
 
 
 
 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental, tel que présenté? 

Choisissez une réponse 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

            

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 
 
 

 
 
 

  

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 

 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux 

biologique, physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les 

impacts du projet sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures 
d’atténuation ou de suivi. 

 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 



A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 
territoire de la ville de Terrebonne 

Initiateur de projet Complexe Enviro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23-087 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-11-30 

Présentation du projet: Complexe Environo Connexions Ltée (CEC) exploite un lieu d'enfouissement technique (LET) 
situé sur le territoire de la ville de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET, d'une superficie de 123 
ha, est en exploitation depuis 2004. La présente étude concerne la dernière phase d'exploitation du secteur nord. 
CEC souhaite poursuivre l'exploitation de son LET dans le section sud-ouest du secteur nord. Cette section, qui fait 
l'objet du projet à l'étude, est d'une superficie de 19,2 ha, soit environ 15,6% de la superficie totale du secteur nord. 
Selon CEC, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfouissement de la 
communauté métropolitaine de Montréal et de sa périphérie dès le 1er août 2019, jusqu'à concurance de 11 ,2 Mm3. 
Cette capacité résiduelle est basée sur la projection du volume qui sera occupé par les matières résiduelles au 31 
juillet 2019, soit environ 22, 1 Mm3. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme Ministère du Tourisme 

Direction ou secteur Direction des politiques et de l'intelligence d'affaires 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et le projet 
est acceptable dans sa forme actuelle, donc 
je ne souhaite plus être reconsulté sur ce 

P-rojet 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 

Nom 

Philippe Trempe 

Clause(s) particulière(s) : 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Titre 

Directeur, p.i. 

Signature Date 

P.L-· 
2019-01-23 



A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 

Choisissez une réponse recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

. Thématiques abordées : Cl iquez ici pour entrer du texte . . Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte . . Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte . 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
Choisissez une réponse 

environnementale du oroiet? 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Clause(s) particulière(s) : ~-

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du proj et, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par 11nitiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental tel aue orésenté? 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Choisissez une réponse 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cl iquez ici pour entrer du Cliquez ici pour 
texte. entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
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